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La pédopsychiatrie de jour s'alerte
d'une diminution de moyens
SANTÉ Les hôpitaux de jour craignent de ne plus pouvoir traiter les enfants correctement

•. Le 30 juin, la ministre
de la Santé a publié un arrêté
explosif,
•. Il reviendrait à diminuer
de moitié le personnel
des services
de pédopsychiatrie de jour,
•. Le secteur s'alarme, la
ministre explique que l'arrêté
a été mal compris.

Depuis les allées silencieuses du
service, quelques cris indiquent
la voie à suivre pour rejoindre

la cour où joue la quinzaine d'enfants,
" Celui-ci a lcs poignets protigés de ban-
dages, sùwu il 81' mord », glisse Domi-
nique Charlier, cheffe du service de pé-
dopsychiatrie de jour des cliniques
Saint-Luc. Elle désigne alors ce garçon
de moim de 3 ans, autiste, dont les
avant-bras prennent en effet des allures
de petits cotons-tiges."

En ce début de vacances, le service
apparait très calme. Et ce n'est pas
qu'une impression: les jeunes patients,
jusqu'à 12 am, sont moins nombreux
que durant l'année, La plupart d'entre
eux fréquentent le centre depuis plu-
sieurs mois, ils se sentent donc mieux
qu'à leur arrivée, "En "eptembre. ,wei:
tous les IIOl/veau.!' t'CllIlS, lt!mbiancf se-
ra très différente ... », gli.~seun éduca-
teur,

Mais d'a\ltres éléments pourraient
s'avérer déterminants avant la rentrée,,,
Depuis deux semaines, le secteur est en
alerte. Le 30 juin, un arrêté de la mi-
nistre de la Santé Maggie De Bloek
(VLD) est passé au MOlliteur, Il fixe le
nombre d'équivalenL~ temps plein
(ETP) en fonction du nombre de lits
dans toute une série de secteurs. Pour
les ljts « K» (les lits en psychiatrie), le
texte arrête 16ETP pour les lits résiden-
tiels et... B pour les centres de jour, se-
lon un calcul un brin sommaire consis-
tant à diviser le personnel de moitié se-
lon qu'il travaille 24 heures sur 24 ou
uniquement la journée (lire les détails
ci-dessous).

Intenable
La panique s'empare des services

concernés, qui disent ne pas avoir été
consultés et s'étranglent en découvrant
la mesure, Ainsi, aux cliniques Saint-
Luc, l'hôpital dejour pédopsychiatrique
fonctionne avec 16 ETP... Passer à 8 re-
viendrait donc à diminuer de moitié le
personnel: intt"nable. «Cerles, il faut
des éducateurs et des infirmiers la nuit
da1l1; les centres résidelltiel." reconnait
la professeure Charlier. Mai" h' travail
psychiatrique sefitil' bielllejour! Notre

équipt' est pluridisciplinaire. l'est ce qui
nous pernwt de 11Iie1/'1'accompagner ces
enfal/ts : fl/lU.~avons de" idueateurs, des
{h•.ycllOlogUl'S, un JFs.ydrcmwtriden, line
iogopède, un kinbiolofrllC, une if!fir-
mière aillsi qu'un secrétaire, etc. Nous
accueilluns des enfants qui. ,wuvenf. (mt
été renvo.vés de leuT école, de leur centre
.•pél'ialisé ear il" soM trop difficiles à
prendre l'Il charge. Il s·'agit de cas graves,
impossible .• à fmiter uniquement par
des cOllsultations. Nous aœompapW1ll;
aussi les purents. Mais pllUr cela, Ufmit
du temps et du pel'$onTlel ... "

Thérèse se souvient bien de ces Ulo-
ments entre parents ... COUlmedes deu..'I:.
années durant lesquelles elle a accmll-
pagné chaqne jour son fils, Alexandre,
dans ce centre. Ce matin-là, ils re-
passent tous les deux saluer l'équipe.
C'est que Thérèse reste extrêmement
reconnaissante. «Quand Alexandrf est
lié, on Il décOlwert qu'il était atteinl
d'h:1Jperinsulinisme. e'est-à-dire l'in-

t'er .•e du diabètl': il produi .•ait trop
dïn .•uliflt' et partait dirCt'tement Cil 11.1/-
pogl.1Jeémie. 011 a dilfaiTe beaucoup de
tests sanguins, trè,~ doulom·eu;!'.
Ale,randre a alor.~ dét'eloppé des un-
goisses e,z'trémet;, il rifu,mit de s'alimen-
ter et pré.9cntait IUle h./lperscnsibiliti
tactile. A 6 mois, il ne mangeai! plus du
tout. Et il .•'uffisait qu'on lui CUreSSf'la
joue pour qu'il z'omi"sf. C'était son
,!1?lJt·1lde d1fimse. Mrm mari ri mai
etUnlS eompletement perdu.,. »

Avec de tels tronbles, les consulta-
tions psychiatriques ne suffisaient plus.
A 2 ans, Alexandre est entré en hôpital
de jour, où les différents membres de

J'équipe ont travaillé de concert. Avecla
logopède, il a par exemple remusclé sa
mâchoire, qui présentait une hypotonie
éta.nt donné son manque d'activité, La
première année, Alexandre ne savait
pas marcher ni s'asseoir, Aujourd'hui, il
a 4 ans et demi. Il mange de tout, vit
eomme un petit garçon de son âge, mal-

gré quelques retards qui subsistent.

Un malade, la cata
Ce matin-là, dans ce service de jour,

aucune grosse crise, Les enfants' pré-
sentent pourtant de graves troubles;
dépression ou anorexie du nourrisson,
hallucinations, psychoses, l'te. Certains
patients souffrent également de mala-
dies graves, qui nécessitent un traite-
ment pédiatrique et s'accompagnent
d'un malaise psychique important,
D'autres fréquentent le centre sur déci-
sion d'un juge.

La professeure Charlier, comme ses
consœurs, est formelle; une réduction
d'effectifs trop importante mettrait à
mal le fonctionnement même de tels
services: avee B ETP, il est peut-être
possible de taire de l'animation, mais
pas de traiter individuellement l'CS pe-
tits patients déjà très abîmés. Le cabinet
De Blockaffinnl.'néanmoins que cet ar-

rêté a été mal compris. Et rappelle que
pour l'année 2017, on passerait d'abord
à 13ETP, L'information apaise quelque
peu les équipes concernées, qui restent
cependant sur leurs gardes. "Ce qui de-
meUCf, ce,.t que la ministre n'a pas
eom'Cl'té, insiste Dominique Charlier, Et
qu'elle ne semble pas t'raiment aVilir
rompri,s la Illlture de notre trat'ail ...
Nous somme.s dija il la carde, S'il.lJ a un
Illalade, c'est la catu !»

Or. des malades, il V en a dans le see-
teur. Les bum-outs,' notamment, sont
fréquents, Le travail est en effet particu-
lièrement éprouvant.. Et les membres
du personnel de SI.' protéger eomme ils
peuvent. A l'image de ce.~éducateurs
qui. ce matin-là, accompagnent le
gronpe des petits autistes, De leurs
oreilles s'éehappent des bouchom jaune
l1uo.Histoire que leurs lympans, eux au
moins, tiennent le coup.•
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modalités Maggie De Block se veut rassurante

Depuis deux semaines, le sec-
teur, au nord comme au sud,

est en alerte. La ministre se dé-
fend et estime que l'arrêté a étÉ
mal compris. Eclaircissements.

Le cabinet de la ministre de la
Santé comlllence par rappeler
que la psychiatrie constitue illlC
des priorités de Maggie De Block.
En effet, il ya deux ans. elle a im-
pulsé une vaste réforme de la san-
té mentale (2.'> millions d'euros).
Objectif: créer des réseaux, ren-
forcer les équipes mobiles, éviter
les hospitalisations résiden-
tielles.

Le secteur salue globalement
œt1e réforme, et comprend d'au-
tant moins le nouvel arrêté du
,'lOjuin. Ainsi, le groupe Joli-
mont, dans ]e Brabant wallon,
vieut de recevoir les agréments
pour trois nouveau:\: services dl'
jour en pêdopsychiatrie ... « Cela
fait deu.!' ans ql//! lIOU.~ tra-
t'airllms à cdle rifot'me dei; soins
de.mntf men/ale f" qlll,rlllu,s dé-
t'e/opporIN de lWlwea UJ' o/ltils,

d0111 ce.~centres deJcmr, s'étonne
encore la professeure Sophie
Maes, chargée de l'ouverture des
trois nouveaux centres. Cette
IW/Jve/h- mesure :semble hu·ohi·
rellte! » Même sidération du côté
de la professeure Isabelle
Schonne, cheffe du service de
jour à l'hôpital Saint-Joseph de

Sécu : le pilier
chrétien craint
de nouvelles coupes
Alors que le
gouvernement
fédéral est aux
portes d'un
nouveau
contrôle
budgétaire, le monde chré-
tien, Mutualités, MOC et
syndicat mettent en garde
contre de nouvelles coupes
dans le budget de la Sém
Pour Jean Hermesse, patron
des Mutualités chrétiennes,
((ce ne sont pas les dépenses
mais les recettes qui posent

Mons ... ouvert depuis octobre!
Alors pourquoi une telle me-

sure? Le cabineL de la ministre
explique quc la Flandre a, jus-
qu'ki, moins investi dans des lits
en psychiatrie de jour par rapport
à ce qui est prévu. Ainsi, si
Bruxelles est à 100 % des lits pos-
sibles, que la Wallonie tOUnle au-
tour des 75 %, la Flandre, elle, ne
dépasse pas 50 'Yu. La Flandre
souhaitait donc insLal]er 140
nouveaux lits en psychiatrie de
jour ... alors que la ministre avait
décrété un moratoire dans tous
les services. Maggie De Block a fi-
nalement accédé à la demande du
nord du pays, tuais sans changer
le budget global alloué all.'\:hopi-

taux. L'idée serait donc que tous
les hôpitaux .'le restreignent un
peu pour transférer l.'argenl vers
de nouVeatLX lits psychiatriques
de jour côté flamand. Le but n'est
dOllcpas de faire des éconmn ies !

Par ailleurs, la question du fi-
nancement de ces lils .'leposait. Et
la ministre d'observer des dispa-
rités entre certains services qui

« NfJUlI n arlOnll pail dit qur
noua pourrons à Bl!.TP,
ma.i. à 1:1 '" lLHU[M~Ul

PURTl PAROlllllMAGGlël1l BLOC.

emploient 13 é.quivalents Lemps
plein pOlir 20 enfants (ou

problème. La Sécurité sociale
enregistre un solde positif. Et
ces demières années, elle a
suffisamment fait les frais des
mesures d'économies. Ii re-
vient â présent al./ gouverne-
ment d'odopter l.me fiscalité
juste pour faire contribuer
ceux qui ont échappé jusqu'ici
aux mesures d'économies. Il

Pour le lobby social-chretien,

les mesures d'économies
envisagées par le gouverne·
ment Michel ({visent tradi-
tionneJlement, la Sécurité
sOCÎale et les services collec-
tifs. 902 millions d'euros
d'économies structurelles ont
déjà été imposés aux seuls
soins de santé en 2017. »

adultes) et d'autres qui fonc-
tionnent avec 16, Maggie De
Block demande alors au Conseil
national des établissements hos-
pitaliers quel serait le fmance-
ment adéquat. Ce dernier recom-
mande dans un premier temps de
ne pas changer ce qui est à
l'œuvre et, ~'il s'agit de réformer,
d'appliquer «Wl nombre de

points supérieur à la simple (lP-

plicalüm des normes de penoll-
m:1 mT tel)soins qui,l/ ROll1prvdi-
}fUis sonl plus solIltrlus que dans
ltw lit,~ç()mpltt,~ ». La ministre a
cependant estimé que cet avis
n'était pas complet. L'arrêté royal
du 30 juin stipule bien 1> ETP
poLIr les lits psychiatriques de
.iour ... mais, pour le cabinet, il a
été mal compris; " Nou,s /1l.!VOIIS

pus dit qut' Imus p{L~serol!.~il
BETP. Le nombre d'ETP devrait
passer il 13 en 201i el no!C..~ de-
mundol/s â nOl/t'cau lètr!Îs du
Comœil afin qu'il nous précise le
bO!lfin1l11cement. "

C'est là que se situe l'astuce. La
réduction de 50 % est prévue sur
trois ans. Pour l'année 2017, on
passerait donc d'abord à
13 ETP ... Et après? La porte-pa-
role de ]a ministre affirme qu'en
fonction de l'avis du Conseil, un
nouvel arrêté pourrait Ëtre pris
pour ne pas dl"scendre jusqu'à
8 ETP en 2019. Rassuranl ? •

E.I!.

Hermesse : « Nous voulons le
respect de la norme de crois-
sance légale de I,S % dans les
soins de saltté et le respect
des accords conclus por Je
gouvernement avec le secteur
pharmaceutique sur une aug-
mentation de maximum 0,5 %
des dépenses. Et donc la mise
Q contribution de l'industrie
pharmaceutique, principal
responsable de l'actuel dépas-
sement du budget dans les
soins de santé. » Pour le
patron de la première mu-
tualité de Belgique, {{ii ne
peut être question d'une
baisse de l'impôt sur les socié-
tés qui creuserait un nouveau
~roudans le budget ».

FR.SO

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 15/07/2017

Matières fédérales - Santé Le Soir


